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Loi visant à promouvoir  
la saine gestion des fonds publics  

en plafonnant les paiements versés  
aux experts-conseils 

Her Majesty, by and with the advice and consent of the
Legislative Assembly of the Province of Ontario, enacts
as follows: 

 Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement de 
l’Assemblée législative de la province de l’Ontario, 
édicte : 

Pay limit 

 1.  No person engaged as a consultant by the Govern-
ment of Ontario shall be paid more than $100 per day.  

 Plafond 

 1.  Nulle personne engagée comme expert-conseil par 
le gouvernement de l’Ontario ne sera payée plus de 100 $ 
par jour. 

Commencement 

 2.  This Act comes into force on the day it receives
Royal Assent. 

 Entrée en vigueur 

 2.  La présente loi entre en vigueur le jour où elle 
reçoit la sanction royale. 

Short title 

 3.  The short title of this Act is the Consultants
Boondoggle Freeze Act, 2002. 

 Titre abrégé 

 3.  Le titre abrégé de la présente loi est Loi de 2002 
sur le gel de l’engagement futile d’experts-conseils. 

______________  ______________ 

EXPLANATORY NOTE  NOTE EXPLICATIVE 

 The Bill puts a cap of $100 per day on the amount that may
be paid to consultants.  

  Le projet de loi plafonne à 100 $ par jour la somme payable 
aux experts-conseils.   

 


